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LES ACHETEURS DE FRANCE 

Professionnel dans la fonction Achat  Hors prestataires et admissions groupées 

Vous souhaitez rejoindre les 1 600 membres du Réseau 
des Acheteurs de France, nous vous souhaitons la 
bienvenue par anticipation… 
 
Ce formulaire d’admission comporte 2 feuillets à nous 
retourner. Vous trouverez ci-dessous quelques explications 
utiles... 

Nos services sont à 
votre écoute 

du lundi au vendredi  
au 01 39  63 38 25  

ou par mail 
adhesion@cdaf.fr 

Les informations demandées 
 
L’adhésion étant toujours faite à titre personnelle, 
indiquez sous la rubrique « Coordonnées 
Personnelles » les renseignements demandés. 
La date de naissance est une information requise 
pour nous permettre de vous identifier au téléphone 
lorsque vous nous demandez de modifier certaines 
informations, comme votre adresse mail ou vos 
mots de passe. 
L’adresse mail est indispensable, toutes les 
communications CDAF passant par voie 
électronique, des invitations à la facturation. 
 
Sous la rubrique « Coordonnées 
Professionnelles », merci de bien vouloir indiquer 
le nom de la société tel qu’il est enregistré aux 
greffes ainsi que le code APE (activité principale de 
l’établissement). 
 
La dernière page de ce formulaire intitulée 
« Familles d’Achats »  concerne directement votre 
activité professionnelle. Ces données figureront sur 
l’Annuaire des Acheteurs de France. Elles 
permettent en outre à votre association de mieux 
vous connaitre pour vous proposer des contenus et 
informations adaptés 

 
Les documents nécessaires 
 
Ils dépendent de votre situation au moment de 
votre demande d’adhésion et permettent de vous 
faire bénéficier de la cotisation annuelle la plus 
adaptée : 
 
Si vous êtes en poste, merci de joindre une carte 
de visite professionnelle. 
Si vous êtes en recherche d’emploi, merci de 
joindre une attestation Pôle Emploi de moins de 3 
mois 
Si vous êtes étudiant, merci de joindre un certificat 
de scolarité pour l’année en cours.  

 
La facturation de l’adhésion 
 
La facture sera établie au nom de l’organisme 
payeur de l’adhésion ou de vous-même si vous en 
supportez la charge. Il est possible sous la rubrique 

« Coordonnées de Facturation » de préciser 
l’organisme payeur s’il est différent de celui 
mentionné sous la rubrique Coordonnées 
Professionnelles. Il est possible d’y faire figurer un 
numéro de commande ainsi qu’un code 
fournisseur, celui de la CDAF Association. (A 
vérifier auprès de vos services comptables) 

 
A nous retourner 
 
Les deux feuillets de la demande d’admission sont 
à retourner, accompagnés des documents 
nécessaires ainsi que du règlement correspondant 
par chèque au siège de l’association : 
 
CDAF  
Service Adhésion 
38 Rue de Berri 
75008 PARIS - France 
 
 

Et ensuite... 
 
Votre demande d’admission est transmise pour 
validation à l’autorité compétente de l’association, 
Président Régional CDAF ou Commission 
d’Admission suivant les cas décrits par l’article 6 du 
règlement intérieur de l’association. 
 
Une fois enregistrée par nos services (sous 48 
heures ouvrées en général), vous recevez par mail 
une facture acquittée et une fiche récapitulative 
des informations saisies pour que vous les 
validiez. Votre Numéro d’adhérent personnel 
figure sur ces documents. 
Vous recevrez aussi par courrier postal, l’Annuaire 
des Acheteurs de France pour l’année en cours 
ainsi que le dernier numéro de Profession 
ACHAT. 
 
 
Vous aurez alors tous les éléments pour 
vous connecter sur les sites des Acheteurs 
de France :  
 
 

Espace Adhérent   www.cdaf.fr 
Forum des Acheteurs www.cdaf-asso.org 
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LES ACHETEURS DE FRANCE 

Professionnel dans la fonction Achat  Hors admissions groupées et prestataires affiliés à 
       des cabinets de plus d’une personne. 

Compagnie des Dirigeants et Acheteurs de France 
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Coordonnées Professionnelles             correspondance  

Société  

Code NAF  

Fonction  

Adresse  

  

Code Postal  

Ville  

Pays  

   

Téléphone  

Mobile  

E-mail  

Coordonnées Personnelles                    correspondance  

Nom   

Prénom   

Née le   

Adresse  

  

Code Postal  

Ville  

Pays  

   

Téléphone  

Mobile  

E-mail  

Merci de retourner ce document complété et signé accompagné du règlement correspondant par chèque. 
Pour toute question, notre service Administratif est à votre disposition  
 
Toute admission est subordonnée à validation préalable conformément à l’article 6 du règlement intérieur 

Je soussigné  ………………………………………………………  après avoir pris connaissance des Statuts de 
l'Association ainsi que du Code d'Ethique, déclare vouloir adhérer à la CDAF, atteste sur l’honneur de l’exactitude des 
renseignements fournis et m'engage, en conséquence, à respecter les dispositions des Statuts et du Code de 
l'Ethique. Fait à le 

 Signature 

  

Cotisation TTC Annuelle  ou bisannuelle* 
 * Cotisation bisannuelle : Remise de 10% (disponible pour les adhérents 
en poste)  

    

 
Directeur des Achats / Manager 
de Transition 

300 €    540 € 

 
Acheteur en poste 
Assistant(e), Acheteur, 
Responsable, Manager... 

200 €  360€ 

 
Consultant unipersonnel** (voir 
conditions ci-dessous) 

200 €  

 En recherche d’Emploi 100 €  

 Etudiant 100 €  

 Etudiant ESAP 50 €  

 Retraité 80 €  

    

Pièces à communiquer pour compléter votre dossier 

Professionnel en 
poste 

Carte de visite  
Manager de transition 
ou Consultant 
unipersonnel**   

Joindre le dernier bilan et un extrait K-Bis (- 3 mois) 
ou informations financières adéquates 

Demandeur 
d’emploi 

Attestation Pôle Emploi  (- de 3 mois) Conditions spécifiques  
Cabinet de 1 à 5 collaborateurs, déclarant un 
chiffre d’affaires < ou = à 150 000 € 

Etudiants / 
Etudiants ESAP 

Certificat de scolarité (année en cours)  
Si vous ne répondez pas à ces critères, contactez-
nous : adhesion@cdaf.fr 

INDISPENSABLE 

Merci de joindre votre carte de visite professionnelle 

INDISPENSABLE 

Volet 1/3 

          1 an   2 ans        

INDISPENSABLE 

Coordonnées de facturation (si différentes)  

Société  

Contact  

Adresse  

Code 
Postal 

 

Ville  

Pays  

Code fourn  

N° Cde  

   

Téléphone  

Mobile  

E-mail  

        Je suis parrainé. Nom du parrain :  
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Familles d’Achats 
 
Les données relatives aux familles figureront sur l’Annuaire des Acheteurs de France. 
Elles permettent en outre à votre association de mieux vous connaitre pour vous proposer des contenus 
et informations adaptés. 

Consommables 

Indiquez vos domaines d’activités professionnels et familles d’achats principales : 

Achats Projets 

Achats Projets 

Achats de Production 

Métaux 

Electronique 

Mécanique, Matériels 

Autre (Préciser) : 

Achats généraux 

Achats Hors Production 

Informatique et télécoms 

Prestations intellectuelles 

Marketing / Communication 

PLV Transport / Logistique Voyages et Déplacements 

Autre (Préciser) : 

Immobilier 

Achats Investissements 

Production Projets 

Autre (Préciser) : 

Organisation 

Achats / Fonctions Transverses 

Processus Achats Systèmes d’informations Achats 

Autre (Préciser) : 

Chimie 

Management 

Préciser : 

BTP, Construction Emballage, Packaging 

Matériels Electriques Matières Premières 

Indiquez vos périmètres géographiques d’achats principaux : 

National (France) International 

Asie Afrique Amérique Nord 

Amérique Sud Europe Océanie 

Budget Achats géré en direct : (en milliers d’Euros) 
Non celui de votre entreprise. Données non publiées. 

K € 

Volet 2/3 
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Code d’éthique 
AssociaƟon loi 1901, J.O du 24 septembre 1945 
 
L’élaboraƟon de ce code est à verser au mérite de Paul GROS, Président de la CDAF de 1949 à 1960 qui écrivait 
alors : 
 
«L'élaboraƟon de ce code a posé des problèmes délicats. C’est ainsi qu'il nous a semblé nécessaire d'établir une dis-
ƟncƟon précise entre la faute professionnelle simple et la faute contre  l'éthique telle qu'elle est définie ci après. Pour 
la première, en effet, l’acheteur n'a de compte à rendre qu’à son patron, c'est de la seconde qu’il aura, le cas échéant, 
à répondre devant le Comité d’éthique de la CDAF du seul fait de sa libre adhésion au règlement de l’AssociaƟon…». 
 
L’adhésion à la CDAF engage l’Acheteur à exercer sa mission en toute loyauté vis à vis de son employeur, de ses col‐
lègues et de ses fournisseurs et dans le respect des règles de déontologie de la  
Profession que l’on peut résumer comme suit : 
 
 

Respecter la législaƟon en vigueur dans le pays de sa société et de celles des 
pays de ses fournisseurs. 
 

Agir vis à vis de ses fournisseurs avec probité et imparƟalité.  
  

N'accepter aucun avantage personnel, direct ou indirect, suscepƟble 
d'influencer une décision professionnelle. 
 

Ne pas fausser, directement ou indirectement, le jeu de la concurrence.  
 

Respecter le caractère confidenƟel des informaƟons ou des biens 
immatériels de propriété industrielle et commerciale des fournisseurs, dont la divul‐
gaƟon serait de nature à porter aƩeinte à leurs intérêts. 
 

Respecter les règles générales d'honorabilité, l'honnêteté intellec‐
tuelle n'étant nullement incompaƟble avec l'habileté. 

Lu et approuvé Nom : 

 Signature 

  


